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Commission Régionale de l’Arbitrage 

Section Administrative 

 

PV N° 9 

 

Réunion Téléphonique du jeudi 27 juin 2019 

 

  I.  COURRIERS  

 

 

1. LIGUE   

 

Extraits du PV de la C.R.D du 15 mai 2019. Pris note. 

 

2. ARBITRES 

 

 

Courriel du 20/06/2019 de M. Mehdy RIBONET, arbitre R2. 

Cet arbitre émet le souhait d’être remis à la disposition de son district d’appartenance, ses 

impératifs scolaires ne lui permettant plus d’officier au niveau Ligue. 

La section accède à sa demande. M. Mehdy RIBONET est remis à la disposition de son district 

d'appartenance (94) à effet du 1er juillet 2019. Par conséquent, M. Mehdy RIBONET perd le titre 

d’arbitre de Ligue.  

 

Courriel du 20/06/2019 de M. Juan-Miguel GONZALEZ-GOMEZ, arbitre stagiaire R3 et stagiaire R3 

Futsal. 

Cet arbitre émet le souhait d’être remis à la disposition de son district d’appartenance pour les 

deux disciplines (football à 11 et Futsal), ses impératifs personnels et professionnels ne lui 

permettant plus d’officier au niveau Ligue. 

La section accède à sa demande. M Juan-Miguel GONZALEZ-GOMEZ est remis à la disposition 

de son district d'appartenance (95) à effet du 1er juillet 2019. Par conséquent, M Juan-Miguel 

GONZALEZ-GOMEZ n’acquiert pas le titre d’arbitre de Ligue à cette date.  

 

Courriel du 18/06/2019 de M. Richard LEVY. Pris note 

 

Courriel du 19/05/2019 de MM. FAIVRE - MAHIEUX et LEONARDI suite à leur désignation en Corse. 

Remerciements. 

 

Courriel du 13/06/2019 de M. Kevin HARBONNIER. Pris note. 
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II.  SITUATION DES EFFECTIFS 

 

 

1. MUTATIONS 

 

Courriel du 13/06/2019 de M. Michael LASERRE, arbitre Futsal R1. 

La section l’invite à contacter la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes. Dès réception d’un courrier de 

cette Ligue réclamant son dossier, ce dernier lui sera alors transmis. 

 

Courriel du 24/06/2019 de M. Denis MATEI, arbitre R3. 

La section l’invite à contacter la Ligue de Méditerranée. Dès réception d’un courrier de cette 

Ligue réclamant son dossier, ce dernier lui sera alors transmis. 

 

M. Vincent DENON  

En provenance de la Ligue de Méditerranée. La section reste en attente de son dossier médical 

pour la saison 2019/2020. 

 

M. Lucas SOUCHON  

En provenance de la Ligue de Méditerranée. La section reste en attente de son dossier médical 

pour la saison 2019/2020. 

 

M. Adama DIOP  

En provenance de la Fédération Mauritanienne. La section est en attente du complément de son 

dossier (titre de séjour). 

 

M. Paul MENNETRIER  

En provenance de la Ligue de Bourgogne-Franche-Comté. La section reste en attente de son 

dossier médical pour la saison 2019/2020. 

 

 

2. ARRET DE L’ARBITRAGE 

 

Courriel de 21/06/2019 de M. Sophian KADI, arbitre R3, nous faisant part de sa décision d’arrêter 

l’arbitrage avec effet immédiat. 

 

Courrier du 19/05/2019 de M. Ludovic LIBERT, arbitre AAR2,  nous informant de sa décision d’arrêter 

l’arbitrage avec effet immédiat.  

 

La section prend acte de ces courriers et remercie ces deux arbitres pour les services rendus à 

l’arbitrage francilien. 

 

Courriel du 24/06/2019 de M. Léonard NGUELLE, arbitre R1, nous faisant part de sa décision d’arrêter 

l’arbitrage des compétitions du samedi et du dimanche après-midi à l’issue de la saison à venir, 

2019/2020. 

La section le remercie vivement de ce courriel permettant à la CRA d’anticiper au mieux les 

mouvements d’arbitres à envisager à la fin de la prochaine saison. 

 

 

3. ANNEE SABBATIQUE  

 

Courriel du 12/06/2019 de M. Romain VRIGNAUD, arbitre R2. 

La section l’invite dans un premier temps à renouveler son dossier médical. Après réception de 

celui-ci, il  pourra alors faire sa demande de congé sabbatique. 

 

Courriel du 19/06/2019 de M. TAGHAVI ZARGAR Jean Christophe, arbitre R3. 
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La section l’informe que dès réception de son dossier médical de la saison 2019/2020 et après 

validation de celui-ci par le médecin de la Ligue, il pourra alors procéder à une demande de 

congé sabbatique. 

 

 

4. CHANGEMENT DE FILIERE 

 

Courriel du 13/06/2019 de M. Michel ABED, arbitre R1. 

Courriel du 12/06/2019 de M. Fulbert YANVO, arbitre Aspirant R1. 

Courriel du 10/06/2019 de M. Anouar BCHIR, arbitre Aspirant R1. 

Courriel  du 24/06/2019 de M. Thomas CHAUMERON, arbitre R1. 

Ces quatre arbitres émettent le même souhait de changer de filière pour devenir arbitres assistants 

spécifiques lors de la prochaine saison. 

La section accède à leurs demandes et les classe "Arbitre Assistant R1" pour la saison 

2019/2020. 

 

 

5. REPRISE DE L’ARBITRAGE 

 

Courriel du 15/05/2019 de Mme. Nora BENMAHAMMED, arbitre Ligue Féminine. 

La section prend note de sa reprise de l’arbitrage pour la saison 2019/2020. 

 

Courriel du 14/05/2019 de M. William LUCE. 

La section prend note de sa reprise de l’arbitrage en football à 11 pour la saison 2019/2020. 

 M. William LUCE, ayant bénéficié de deux congés sabbatiques, est remis à la disposition de son 

district d’appartenance conformément aux dispositions parues dans le PV n°1 de la Section 

Administrative du 20/09/2018. De ce fait, M. William LUCE perd le titre d’arbitre de Ligue pour le 

football à 11 à effet du 1er juillet 2019. 

 

 

 

III.  COMMUNICATION AVEC LA C.R.A. 

 

 

1. Communication règlementaire avec la C.R.A. et/ou le service Arbitrage 

L’adresse Courriel à utiliser est: arbitres@paris-idf.fff.fr 

C’est l’adresse de messagerie générique (la porte d’entrée officielle) pour toute question ou demande 

officielle d’un arbitre.  

Une question posée à un référent reste dans le cadre de la relation arbitre / référent.  

Le référent pourra s’il le juge nécessaire par la suite saisir la Commission ou le C.T.R.A. 

 

 

2. Communication règlementaire avec les Commissions sportives (Statuts et Règlements, 

Discipline, Terrains, Commission Régionale d’Appel) 

 

L’adresse Courriel à utiliser est : rapport@paris-idf.fff.fr 

Le délai d’envoi des rapports est de 48 heures maximum après le match afin que les Commissions 

puissent juger avec toute la célérité possible. 

 

 

3. Documents administratifs 

 

Ils sont disponibles dans la rubrique " DOCUMENT" de votre espace MyFFF : 

Fiche d’absence à une rencontre, 

Fiche de dé convocation, 
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Fiche de non-paiement des indemnités d’arbitrage, 

Fiche de remboursement arbitre, 

Rapport d’arbitrage. 

 

 

********** 

Prochaine réunion sur convocation. 


